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La gouvernance actuelle

Une gouvernance déjà mise en place

Une gouvernance sur les bassins

- Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)
- inter-SAGE
- Commissions Géographiques du Comité de Bassin
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Une gouvernance déjà mise en place
autour de la politique régionale de l’eau

- Accord-Cadre Agence-État-Région
- Charte Région-Départements de gestion durable de
la ressource
- Comité de pilotage Aqua Domitia (Agence-État-Région-BRL)
- Instance de concertation Aqua Domitia (arrêté du Préfet)



Les SAGE traversés par Aqua Domitia
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Rappel du Calendrier

- 2011 : débat

- 1er semestre 2012 : bilan, délibération, décision

- 2nd semestre 2012 : en fonction de la décision, AVP
Projets, études préalables
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Projets, études préalables

- 2013 : premier travaux

- 2013 - 2020 : déploiement du réseau principal 
et des réseaux secondaires associés



Un programme global - 5 maillons

Chaque maillon d’Aqua Domitia est opérationnel

Il nécessitera une concertation sur le territoire concerné, 
pour affiner les besoins associés à chaque maillon 
(sécurité, quantité, qualité), le financement, les modalités 
de sa réalisation
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de sa réalisation

Cette concertation associera les collectivités, les usagers,
l’État, l’Agence de l’eau, les Commissions Locales de l’Eau
(CLE) et d’une manière générale les parties prenantes. 



Des principes de concertation

Pour chaque maillon :

Un plan de concertation à élaborer 

- sur la base de grands principes (instance régionale
qui doit être déclinée par maillon, rôle des CLE, …)
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qui doit être déclinée par maillon, rôle des CLE, …)

- à compléter en fonction des propositions 
émises lors du Débat Public  



Une problématique régionale de l ’eau

Aqua Domitia n’est qu’une des réponses au défi de l’eau
qui fait l’objet d’une stratégie globale à l’échelle
de la région.

- gestion du réseau hydraulique existant
- politique de préservation des ressources et milieux
- politique d’économie d’eau
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- politique d’économie d’eau
- mobilisation de ressource « hors Aqua Domitia »

C ’est l ’objectif de la mise en place du Service 
Public régional de l’Eau qui permettra également
d’élargir la gouvernance de l’eau.

Organisation des Assises Régionales de l’Eau



Une concertation à poursuivre

La concertation engagée dans le Débat Public 

est appelée à se poursuivre
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Le débat public va permettre de compléter et de conforter 
les dispositifs de concertation et de gouvernance


